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84 SCHWEIZERKUNST

L'aménagement de l'exposition a été fait d'après les plans de M. le
Prof. Moser, architecte à Zurich, par M. Martin Frank, architecte cantonal
à Genève.

Les artistes ci-après désignés ont été chargés de décorer des salles
spéciales, savoir: 1° Deux salles latérales au rez-de-chaussée: Bodmer Paul,
peintre, Oetwil. 2° Vestibule du restaurant: Schmid Albert, peintre, Genève.
3° Restaurant: Cingra Alexandre, peintre, Genève. 4° Quatre pavillons
sur la galerie: a) Zehnder Paul, peintre, Berne; b) Hermès Eric, peintre,
Genève; c) Mairet Alexandre, peintre, Genève; d) Stöcklin Nicolas, peintre,
Baie. 5° Péristyle et escaliers conduisant à la galerie: Quatre architectes
de la division d'architecture de l'Ecole polytechnique fédérale à Zurich.

Des salles spéciales ont été attribuées à M. Giacometti Giovanni, peintre
à Stampa, et à M. Haller Hermann, sculpteur à Zurich.

Les artistes suivants ont été invités à exposer un ensemble de 5 œuvres
en maximum: a) peintres: MM. Auberjonois René; Blanchet Alexandre;
Chiesa Pietro; Pellegrini Alfred; Riiegg Ernest-Georges et Vallet Edouard;
b) sculpteurs: MM. Burkhardt Charles; Kissling Ernest et Vibert James.

— Au Musée Rath ont été placées la collection Giovanni Giacometti,
les œuvres de nos morts: Pierre Alin, Wilhelm Balmer, Henri-Claudius
Forestier, Eugène Gilliard et Ernest Schiess (peintre) et August Heer et
Henri Huguenin (sculpteurs) ; les acquarelles, les dessins et de la sculpture.

Avis.
Nous avons l'avantage d'informer nos membres de ce que Monsieur

ßiccardo Jagwietfi, docteur en droit, secrétaire de direction de la Société
suisse d'assurances générales sur la vie humaine, à Zurich, a bien voulu se

charger de la consultation juridique de notre société et de ses membres.
Voici l'adresse de notre conseil juridique: M. le docteur R. Jagmetti, Mühle-
bachstr. 32, Zurich 8 (Tél. Hottingen 75.21).

Notre collègue et ami A. Hermarcjed accomplira le 29 septembre sa

soixantième année. Au grand artiste, à l'excellent collègue qui a si bien
mérité de l'art et de notre société, tous nos vœux les plus cordiaux.

DRUCK VON GEBR. FRETZ A. G. ZÜRICH
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